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06 Annexes du Plan Local d'Urbanisme

06.0 Délibérations

06.1 Servitudes d'Utilité Publique

 Amendement Dupont (commune non concernée)

06.2 Plans d’exposition au bruit

 Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels péri-urbains (commune non concernée)

 Périmètre des zones à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable (commune non concernée)

 Schémas d'aménagement de plage (commune non concernée)

 Arrêté du préfet coordonnateur de massif (commune non concernée)

06.3 Droit de Préemption

06.4 Zone d'Aménagement concerté

 Périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé (commune non concernée)

06.5 Périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement

	 Périmètres	昀椀xés	par	les	conventions	de	projet	urbain	partenarial	(commune	non	concernée)

06.6 Périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation

	 Périmètre	de	projets	associations	foncières	urbaines	libres	(commune	non	concernée)

	 Carte	de	pré昀椀guration	des	zones	soumises	au	recul	du	trait	de	côte	(commune	non	concernée)

06.7	 Périmètres	à	l'intérieur	desquels	les	clôtures	sont	soumises	à	déclaration	préalable

 Périmètres à l'intérieur desquels les travaux de ravalement sont soumis à autorisation (commune non concernée)

06.8 Périmètres à l'intérieur desquels le permis de démolir a été institué

06.9 Périmètres de développement prioritaires des ZAEnR

 Périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières (commune non concernée)

 Périmètres miniers (commune non concernée)

06.10 Périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de 
carrières

06.11 Périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont été édictées

06.12 Plan des zones à risque d'exposition au plomb

06.13 Bois ou forêts relevant du régime forestier

06.14	 Les	zones	délimitées	en	application	de	l'article	L.	2224-10	du	code	général	des	collectivités	territoriales et	les	schémas	des	réseaux	d'eau	et	
d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation

	 Dispositions	d'un	projet	de	plan	de	prévention	des	risques	naturels	prévisibles	rendues	opposables	(commune	non	concernée)

06.15 Secteurs d'information sur les sols

06.16 Règlement local de publicité intercommunal

 Périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial (commune non concernée)

 Périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement (commune non concernée)

06.17 Plan des Informations et Obligations Diverses (PIOD)
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